
TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er avril 2023
postes permanents

emplois permanents Catégorie budgétisé
non pourvu 

ou gelé
13 postes vacants budgétisé pourvu budgétisé pourvu budgétisé pourvu budgétisé pourvu
et 3 détachements et 1 disponibilité
Filière administrative
Directeur Générale des Services A 1 01 à 35h00 01 à 35h00
Attaché principal A 1 01 à 35h00 01 à 35h00
Attaché A 2 1 02 à 35h00 01 à 35h00
Rédacteur principal de 2ème classe B 1 1 01 à 35h00
Rédacteur B 1 01 à 35h00 01 à 35h00
Adjoint administratif principal de 1ère classe C 5 05 à 35h00 05 à 35h00
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 6 06 à 35h00 06 à 35h00
Adjoint administratif C 9 08 à 35h00 08 à 35h00 01 à 35h00 01 à 35h00
Filière technique
Ingénieur A 1 01 à 35h00 01 à 35h00
Technicien B 1 1 01 à 35h00 00 à 35h00
Agent de maîtrise principal C 1 01 à 35h00 01 à 35h00
Agent de maîtrise C 1 1 01 à 35h00 00 à 35h00
Adjoint technique principal de 1ère classe C 1 01 à 35h00 01 à 35h00

Adjoint technique principal de 2ème classe C 9 3 07 à 35h00 04 à 35h00
01 à 30h00
01 à 28h00

01 à 30h00
01 à 28h00

ATEE principal 2ème classe C 2 02 à 35h00 02 à 35h00

Adjoint technique C 25 14 à 35h00 14 à 35h00
02 à 30h00
09 à 28h00

02 à 30h00
09 à 28h00

filière Police Municipale
Chef de service de Police Municipale B 2 02 à 35h00 02 à 35h00
Gardien brigadier de Police Municipale C 5 2 05 à 35h00 03 à 35h00
Filière animation
Adjoint animation C 1 01 à 35h00 01 à 35h00
Filière culturelle
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe C 1 01 à 35h00 01 à 35h00
Adjoint du patrimoine C 1 1 01 à 29h00
Filière sportive
Educateur des Activités Physiques et Sportives B 1 01 à 35h00 01 à 35h00
Filière Médico-sociale
ATSEM principal de 1ère classe C 5 1 05 à 35h00 04 à 35h00
ATSEM principal de 2ème classe C 2 2 02 à 35h00 00 à 35h00

Total 85 13 70 58 14 13 1 1 0 0

titulaire -TC titulaire - TNC
contractuel -TC

PERMANENT
contractuel - TNC

PERMANENT




